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Ordre public social ou absolu, quelles
différences ?
CDD Code du travail Mission Combrexelle

La remise du rapport de Jean-Denis
Combrexelle au Premier ministre le
9 septembre dernier a remis dans la lumière
les concepts juridiques d’ordre public absolu
et d’ordre public social. Certaines lois
relèvent en effet de l’ordre public absolu ;
c’est le cas lorsque aucune convention ne
peut y déroger, qu’elle soit plus ou moins
favorable. En revanche, relèvent de l’ordre
public social les éléments des lois et
règlements en vigueur pour lesquels « la
convention et l’accord collectif de travail
peuvent comporter des dispositions plus
favorables aux salariés » (cf. article L.2251-1
du Code du travail).

On ne peut déroger dans quelque sens que ce soit à l’ordre public absolu parce qu’il touche à
l’intérêt général, aux droits fondamentaux de l’homme et à ses libertés individuelles et collectives.
Par exemple, une convention collective ne peut pas comporter de clause réservant aux salariés
adhérents d’un syndicat en particulier le bénéfice d’un avantage spécifique. Un tel dispositif serait en
effet contraire à la Constitution. Le fait qu’une convention collective ne puisse réserver l’embauche
en CDD à certaines catégories de salariés est une autre disposition d’ordre public absolu. Comme
l’interdiction du travail de nuit ou du travail dominical en dehors des dérogations légales.

Le principe de faveur… et ses dérogations
L’ordre public social, également appelé ordre public relatif (en opposition à absolu), concerne les
dispositions qui peuvent être améliorées. La durée de la période d’essai peut ainsi être négociée à la
baisse dans le contrat de travail par rapport à la loi, mais jamais à la hausse.

Les indemnités légales de licenciement relèvent aussi de l’ordre public social dans la mesure où le
montant fixé dans la loi est un minimum qui peut être augmenté, ou les conditions d’attribution de
l’indemnité élargies.

Les lois du 4 mai 2004 et du 20 août 2008 permettent toutefois, dans certains cas, à un accord de
rang inférieur de déroger in pejus (en pire) à un accord de rang supérieur. L’extension de ces
dérogations sera au cœur des suites du rapport Combrexelle. 
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MATHIEU LAPPRAND
Journaliste à L’inFO militante

Repères : La spécificité du droit du travail
Dans la relation entre un salarié et un employeur, le premier est, par construction, dans une
situation de faiblesse vis-à-vis du second (lien de subordination). C’est pourquoi le droit du
travail est conçu pour rétablir un équilibre entre ces deux acteurs. Ainsi, la combinaison du
principe d’ordre public social et du principe de faveur permet aux règles de niveaux inférieurs
de s’appliquer, à la condition qu’elles apportent un avantage au salarié.

“

Sur le même sujet

Annonces du chef de l’Etat :
FO regrette l’absence de
logique �scale et fustige les
attaques contre le code du
travail
Le chef de l’État, M. François Hollande
donnait une conférence de presse le
lundi 7 septembre à l’Elysée.

Le gouvernement veut
réécrire le Code du travail
La ministre du Travail, Myriam El
Khomri a rendu au Premier ministre ses
propositions de réforme du code du
travail annoncées lors de la conférence
sociale.

Résolution du Comité
Confédéral National de la
CGT Force Ouvrière - Paris,
les 29 & 30 septembre 2016
Réuni les 29 et 30 septembre 2016 à
Paris, le Comité Confédéral National
(CCN) s’inscrit dans l’ensemble des
revendications des résolutions du XXIII
Congrès confédéral de février 2015 à
Tours.
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